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A l l è g e :
pan de mur fermant l’embra s u re d’une fenêtre
e n t re le sol et l’appui.

A p p a r e i l :
maçonnerie formée d’éléments posés et non
jetés. Chaque élément est donc taillé pour occu-
per une place déterminée.

A p p u i :
surface horizontale inférieure d’une baie.

A r b a l é t r i e r :
pièce oblique de la ferme.

A r c h i t e c t o n i q u e :
on dit d'un élément de façade qu'il est arc h i t e c-
tonique, lorsqu'il participe et constitue un élé-
ment caractéristique de la composition arc h i t e c-
t u rale d'ensemble de l'édifice (baie, encadre-
ment, corniche, etc…).

B a h u t :
mur bas portant un pan de bois ou une grille.

B l o c a g e :
maçonnerie de matériaux de différentes gro s-
seurs jetés pêle-mêle dans un bain de mort i e r.

C h a î n a g e :
système en pierre, en bois, en métal, noyé dans
la maçonnerie pour éviter sa dislocation.

C h e v ê t r e :
pièce de bois horizontale assemblée entre deux
s o l i ves ou entre deux murs en équerre, re c e va n t
des solives ra c c o u rcies pour ménager une trémie.

Chien assis :
lucarne en charpente sur le versant, dont la face
ve rticale est triangulaire .

C l i n :
planche à re c o u v rement partiel dans un re v ê t e-
ment extérieur.

C o r n i c h e :
c o u ronnement allongé d’une élévation formé de
m o u l u res en surplomb les unes sur les autre s .

D é c h a r g e :
pièce secondaire oblique assemblée entre deux
pièces horizontales au même aplomb.

É c h a r p e :
pièce diagonale de contre ve n t e m e n t .

E n c u v e m e n t :
volume dégagé par le surc roît ( voir plus loin).

E n t r a i t :
pièce maîtresse horizontale d’une ferme dans
laquelle sont assemblés les pieds des arbalétriers.

F e r m e :
ensemble des pièces assemblées dans un plan
ve rtical et tra n s versal à la longueur du toit.

F r i s e :
bande horizontale ayant vocation pour re c e vo i r
un décor. Par extension, suite d’ornements en
bande horizo n t a l e .

G u e t t e :
pièce oblique de remplissage dans un pan de bois.

H a r p e :
superposition d’éléments dont le milieu est au
même aplomb et dont les têtes sont alternative-
ment courtes et longues.

H o u r d i s / H o u r d e r :
maçonnerie légère garnissant une armature en
pans de bois.

H o u t e a u :
petite ouve rt u re triangulaire dressée dans le
plan de toiture .

L i n t e a u :
bloc de pierre, pièce de bois ou de métal cou-
v rant une baie et présentant une face inférieure
plane et dégagée.

L u c a r n e :
o u v rage construit sur un toit et permettant d’éclai-
rer le comble par une ou plusieurs fenêtre s .

● Lucarne à fronton (ou à pignon) :
lucarne en façade dont le devant triangulaire
é voque un pignon.

● Lucarne rampante :
lucarne couve rte par un appentis incliné dans
le même sens que le versant du toit.

● Lucarne à la capucine :
lucarne à cro u p e .

M o d é n a t u r e :
effet obtenu par le choix tant des profils que des
p ro p o rtions de la moulura t i o n .

Pan de bois :
ensemble des pièces de charpente assemblées
dans un même plan.

P a n n e :
pièce horizontale d’un versant de toit posée sur
les arbalétriers et portant les chevro n s .

Pied-droit ou Piedroit :
montant portant le couvrement de la baie.

P o i n ç o n :
poteau d’une ferme joignant le milieu de l’entra i t
à la re n c o n t re des arbalétriers.

Poteau cornier (ou poteau d’angle) :
poteau d’angle de deux murs de façade.

Poteau de décharge :
pièce secondaire assemblée entre deux pièces hori-
zontales au même aplomb qui a pour fonction de
d é c h a rger la pièce supérieure sur la pièce inférieure .

Poteau de fond :
poteau d’un pan de bois montant de fond en
comble d’une seule pièce (poteaux porteurs des
fermes de toiture s ) .

Poteau de remplissage :
poteau d’un pan de bois n’ayant qu’un rôle secon-
d a i re de re m p l i s s a g e ; il se distingue du potelet en
ce qu’il a sensiblement la hauteur d’un étage.

R e f e n d :
mur de refend, mur porteur fondé et formant une
division intérieure. Le mur de refend peut monter
jusqu'au comble et se terminer par un pignon.

S a b l i è r e :
pièce horizontale posée sur l’épaisseur d’un mur
dans le même plan que celui-ci (sablière de toi-
t u re, sablière de plancher, de sol).

S o l i v e s :
pièces horizontales d’un plancher posées à distance
r é g u l i è re les unes des autres sur lesquelles on éta-
blit l’aire du parquet, du carrelage, etc...

S u r c r o î t :
p a rtie supérieure des murs de façade dépassant
du plancher des combles, destinée à accueillir la
c h a r p e n t e .

T a b a t i è r e :
baie re c t a n g u l a i re percée dans le plan d’un ve r-
sant pour donner du jour à un comble, et fermée
par un abattant vitré.

T r u m e a u :
p a rtie pleine d’un mur située entre deux ouve rt u re s .

V é r a n d a :
mot issu du portugais "ve randha" désignant une
galerie couve rte disposée autour de la maison.
La signification actuelle désigne une pièce ou
galerie en rez-de-chaussée, largement vitrée.

Pour plus d'informations,   consulter"Le Vocabulaire de l'Architecture"en deux volumes
(Ministère des Affaires culturelles, Imprimerie Nationale, Paris, 1972)
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Les définitions suivantes sont repérées en italique* dans les fiches.


